
 

 
Bonjour à tous, 
 

Le 7 juillet dernier avait lieu une journée porte ouverte au bureau municipal. Lors de cette 
journée, nous avons fait visiter le nouveau bureau municipal, distribué 285 arbres de 
différentes espèces, ainsi que des semences d’asclépiades, une plante indigène qui favorise 
l’habitat des monarques. Je tiens à remercier la population, qui a participé en grand nombre, 
de même que tous ceux qui ont contribué à l’organisation de cette journée. Nous comptons 
répéter l’expérience en mai prochain ! 
 

Je me permets de vous mentionner, encore une fois, en ce beau mois de juillet, qu’un 
règlement a été adopté par la Municipalité relativement à l’utilisation de l’eau potable. Celui-
ci prévoit, entre autres, que l’arrosage des pelouses, haies, arbres, arbustes ou autres 
végétaux distribué par des asperseurs amovibles ou par des tuyaux poreux est permis 
uniquement de 20 h à 23 h les jours suivants : 
 

• un jour où la date est un chiffre pair pour l’occupant d’une habitation dont 
l’adresse est un chiffre pair; 

• un jour où la date est un chiffre impair pour l’occupant d’une habitation dont 
l’adresse est un chiffre impair. 
 

Quant aux systèmes d’arrosage automatique, il est permis d’arroser uniquement de 3 h à 6 h 
le dimanche, le mardi et le jeudi. 
 

Finalement, vous avez remarqué que le format de l’Albanois a été réduit pour cette édition. Il 
s’agit d’un essai, alors ne vous gênez pas pour nous faire vos commentaires ! 
 

Deny Lépine, maire 
 

 
 
 

PROCHAINE RÉUNION DU CONSEIL :   
LE LUNDI  13 AOÛT 2018 À 19:30 heures  AU CCFM. 

 
 

                                                                     



 

SÉANCE DU LUNDI 9 JUILLET  2018 
Fédération Québécoise de la Montagne et de l’Escalade – Festiroc 2018 
La Municipalité accorde une aide financière de 500 $ à l’occasion du Festiroc 2018 de la Fédération Québécoise 
de la Montagne et de l’Escalade 
 
École primaire du Goéland – Achat d’un banc de parc pour la cour d’école 
La Municipalité procède à l’achat d’un banc de parc pour l’école du Goéland, le tout pour la somme de 678 $ + 
taxes. 
 
Adoption du règlement 253 décrétant des travaux de voirie dans le chemin du Vieux-Moulin, prévoyant 
une dépense de 20 000$ et un emprunt à long terme n’excédant pas 20 000$, remboursable en 10 ans. 
Le règlement 253 décrétant des travaux de voirie dans le chemin du Vieux-Moulin, prévoyant une dépense de 20 
000$ et un emprunt à long terme n’excédant pas 20 000$, remboursable en 10 ans, est adopté tel que déposé. 
 
Avis de motion d’un règlement modifiant le règlement URB-05 de zonage, afin de permettre les activités 
d’extraction dans une partie de la zone Fo-5. 
Avis de motion est donné par le conseiller M. Christian Caron, que lors d’une séance ultérieure, tenue à un jour 
ultérieur, un règlement modifiant le règlement URB-05 de zonage, afin de permettre les activités d’extraction 
dans une partie de la zone Fo-5 sera adopté. 
 
Demande d’aide financière – Fonds pour l’accessibilité 
La Municipalité déposera une demande d’aide financière dans le Fonds pour l’accessibilité, afin d’aménager une 
rampe d’accès au Centre communautaire. 
 

 
 

 



 
 
 

Biblio-Chut! Votre bibliothèque! 
Biblio-Chut! Votre bibliothèque! 

 

 

Bibliothèque Biblio-Chut de Saint-Alban 
Municipalité de Saint-Alban 

st-alban.qc.ca 
Réseau biblio CNCA 

mabibliothèque.ca/cnca 
 

 
Centre communautaire Fernand 

Marcotte 
179, rue Principale 

Saint-Alban     418.268.3557 
 

 

 

 

 

 

 DU 1ER JUILLET AU  4 SEPTEMBRE 2018

 MARDI : 18H30 À 20H30

 MERCREDI : 9H30 À 11H30

  
 

 

Lisez vos revues préférées en numérique 

grâce à RBdigital! 
RBdigital, c’est plus de 40 magazines populaires à votre portée, en tout temps, 
comme 7 Jours, La Semaine, Science & Vie, Coup de Pouce, National Geographic et 
ELLE Qc. 

Téléchargez facilement vos revues en quelques minutes! Pour utiliser RBdigital, 
passez à la bibliothèque ou rendez-vous au www.mabibliotheque.ca/cnca, onglet 
« Livres & ressources numériques ». 

Pour bénéficier de ce service gratuit, vous devez avoir en main votre carte 
d’abonné et votre NIP. 
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Gratuité pour les résidents de Saint-Alban 
Dernièrement, la Corporation de gestion du Parc naturel régional de Portneuf a décidé que les 
citoyens de Saint-Alban pourraient profiter d’une gratuité de stationnement pour l’accès au 
Secteur des gorges de la rivière Sainte-Anne pour les voitures sans embarcations à moteur. Ceci est 
une année d’essai. 
Cette année, vous aurez donc accès gratuitement aux sentiers et à la plage de la rivière Sainte-Anne 
et ce des deux côtés de la rivière. 
L’accès à la rivière avec une embarcation à moteur restera payant pour tous. 
Cette gratuité pour le stationnement ne s’applique pas pour les autres secteurs du Parc naturel 
régional de Portneuf, soit le Secteur des lacs Long et Montauban, le Secteur des lacs et le Secteur 
du lac Carillon. 
Façon de procéder : 
Vous devez vous présenter avec votre voiture à l’accueil de la rivière Sainte-Anne avec une pièce 
d’identité démontrant que votre adresse de résidence est à Saint-Alban. 
Un préposé collera une vignette dans votre pare-brise de voiture. Cette vignette vous donnera 
accès seulement à la rivière Sainte-Anne. 
Si vous n’avez pas la vignette, vous pourriez avoir une contravention ou vous faire remorquer. 
Si vous achetez déjà une vignette plein air ou pour embarcations, vous n’avez pas besoin de la 
vignette gratuite puisque vous avez déjà accès à tous les secteurs du Parc. 

Tarification de stationnement du Parc naturel régional de Portneuf: 
 

Résidents de Saint-Alban pour le Secteur de la rivière Sainte-Anne seulement 0$ 
Voiture seule sans embarcation (par jour) 6$ 
Voiture et canot ou moteur électrique (par jour) 10$ 
Voiture et embarcation moteur 50hp et – (par jour) 30$ 
Voiture et embarcation moteur + de 50hp (par jour) 40$ 
Voiture et wakeboat (bateau avec balast et/ou tour de traction) (par jour) 60$ 

 
Vignettes annuelles 

 

 

Vignette plein air sans embarcation à moteur 25$ 
Vignette avec embarcation moteur pour résidents de la région de Portneuf 60$ 
Vignette pour wakeboat (Signature d’un contrat de bonne conduite) 200$ 
 
Si vous avez des questions, n’hésitez-pas à communiquer avec Sébastien Perreault au 418 284-4756 
 

 
 



 
 

 
 
 

 
 

Service des Incendies de St-Alban 
Juillet 2018 

 
 

 

Avec l’arrivée de juillet, arrive aussi la chaleur, le plein-air, 
la terrasse et les chaudes soirées. 
 

Quoi de plus agréable que de se faire un petit feu le soir 
entre amis! 
Par contre, il est important de ne pas oublier certaines 
règles de sécurité : 
Faire votre feu à un endroit approprié, loin des arbres et 
des bâtiments. 

Faites votre feu de grosseur raisonnable. 
Utilisez un pare-étincelles pour éviter la propagation d’étincelles. 
Ne JAMAIS laisser votre feu sans surveillance. 
Si le vent est trop fort, abstenez-vous. 
À la fin de votre soirée, ne laissez pas votre feu s’éteindre par lui-même. Arrosez-le et mettez 
du sable dessus. Une étincelle est si vite partie! 
Si vous voulez faire un feu pour brûler des résidus, vous devez absolument demander un 
permis de brûlage à la municipalité. 
Passez de belles soirées! 

 

Marie-Claude Houde 
Service des Incendies de St-Alban 

 

                                                                    
           Le Centre de transfert  de St-Alban 

 
                                        (ancien Dépôt de matériaux secs) 
                            situé au 180, route 354 Est à  Saint-Alban 

 
                                                Heures d’ouverture pour la saison : 

                 Du 15 avril 2018 au 15 novembre 2018 
                                             Lundi : 8 h à 16 h 45 
                                          Vendredi : 8 h à 16 h 45 
                                            Samedi : 8 h à 16 h 45 
                          Les pneus de 48" et moins sont acceptés au Centre 

 



 

 

 

 

 

Préposé au comptoir d’accueil 
 

Le Parc naturel régional de Portneuf est à la recherche d’un préposé à 
l’accueil. 
 
Cet emploi est sur appel et à temps partiel les fins de semaine. 
 
Le travail consiste à : 
 

• Accueillir les visiteurs 
• Prendre les réservations 
• Procéder à l’encaissement des paiements 
• Entretien du bâtiment d’accueil 
• Répondre aux courriels et appels téléphoniques 

 
Salaire : 13$/heure 
Entrée en fonction : dès maintenant 
 

Pour information : 418-284-4756 
Courriel : s.perreault@parcportneuf.com 

 

Un parc pour vous! 
N’oubliez-pas, les résidents de Saint-Alban peuvent obtenir une vignette de stationnement gratuitement pour 
l’accès à la rivière Sainte-Anne. Venez nous voir! 
 
 
 

mailto:s.perreault@parcportneuf.com


 
 
 
 

 

 
 

Alimentation Du Sablon 
 

Sushis frais tous les mercredis!!  
Commandez votre plateau  de sushis  

familial avant le lundi pour la fin de semaine!  
 

Venez savourer nos nouveaux produits ! 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 

AIDE-MÉMOIRE                  Urgences Renseignements  
   

Deny Lépine, maire            418-326-1410   Pompiers 9-1-1         
Bureau municipal  418-268-8026   Police  9-1-1  
Télécopieur    418-268-5073            Ambulance 9-1-1 
C.C.F.M. & Bibliothèque 418-268-3557           Centre Anti-Poison 1 800 463-5060 
Centre des Loisirs  418-268-5913 
Jean-Philippe Rochon         418-283-2660 
Anick Dion  (Responsables des Loisirs) loisirs@st-alban.qc.ca                        
École Du Goéland  418-268-3332             PRÉVENTION SUICIDE  
Les Portes de l’enfer  418-268-6681                                   1 866 APPELLE  OU  
Maison du Gardien  418-268-6681                                        1 866 277-3553  
Parc Régional   418-268-6681 
M.R.C. de Portneuf  418-285-3744 
Taxes scolaires  418-285-2600                         Heures d’ouverture du bureau municipal: 
Chambre commerces 418-268-5447                   Du lundi au jeudi: 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30                   
Site d’enfouissement       1 866-760-2714                                         Le vendredi: 8 h 30 à 12 h 

 
 




